
SAINT-CHARLES-BORROMÉE 1/48
ref. art.

 zonage P1

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/3 1/2 1/2 2/3

DES hauteur minimum 24,5 4,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 9

marge de recul latérale 24,6 3,6/6 1/2 3/3 4,5/4,5

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,3 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

H2

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

Zones

24,1



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 2/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

24,1

Zones
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 3/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26 X(1)

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X(1)

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 1/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 9 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 3.6/6 3.6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1 X

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

Zones

24,1

S3a



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 4/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X(2)

habitation bi et trifamiliale 26 X(2)

habitation multifamiliale 26 X(2)

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES (3)

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 641,

SPÉCIFIQUEMENT 5825

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 2/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 6 9(4)

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6(5)

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X X X X X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X X X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage Zones

C4

24,1

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 5/48
ref. art.

 zonage P6 H7

 habitation unifamiliale 26 X X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 4

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X(6)

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990 H5

Zonesgrille de spécifications du zonage

24,1



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 6/48
ref. art.

 zonage T8 P9 H10 P11 L12

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26 (7)

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X X X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194 X

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

Zonesgrille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 7/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X(28)

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 1/3 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 9 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

Zonesgrille de spécifications du zonage

S13règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 8/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4 X

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/3 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9 6

marge de recul latérale 24,6 3,6/6 4,5/4,5 0/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,5

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

Zones

24,1

grille de spécifications du zonage

H14règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 9/48
ref. art.

 zonage C15 S16

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 6516,3913 3913,3914, 3915

SPÉCIFIQUEMENT 3914,3915 5996, 5997,6513

PERMIS 6516,5910

USAGES 641, 5825 52,53,

SPÉCIFIQUEMENT 674, 675,

NON PERMIS 596

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4 X

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/4 2/4 1/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9 9 9 9

marge de recul latérale 24,6 0/2 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

Zones

24,1

grille de spécifications du zonage

H14arèglement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X(8)

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 6241,5996

SPÉCIFIQUEMENT 5997,3913 

PERMIS 3914,3915

USAGES 52,53

SPÉCIFIQUEMENT 596, 674

NON PERMIS 675, 5825

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 6 9

marge de recul latérale 24,6 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990 S17
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ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X(8)

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 6241,5996,5997

SPÉCIFIQUEMENT 3913, 3914

PERMIS 3915, 7432

USAGES 52,53

SPÉCIFIQUEMENT 674, 675

NON PERMIS 596, 5825

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/4 1/4 1/4

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 20 20 20

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 6 9

marge de recul latérale 24,6 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193 X

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage P20 P20a

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X(8)

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 591(9) 7393

SPÉCIFIQUEMENT 5991

PERMIS 5996, 5997

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/4 1/4 1/4

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 15

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 9 6 15

marge de recul latérale 24,6 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6 15/15

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage P21 H22 H23 H24 H25

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a X(10) X(10) X(10) X(10)

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15(11)

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2 3/3

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 3

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3 X X X X

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage H26 P27

 habitation unifamiliale 26 X X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 3/3 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

Zones

24,1

grille de spécifications du zonage

H26arèglement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990
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ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X X

HABITATION habitation communautaire 26 X X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/3 2 2 2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 6 6 9 6

marge de recul latérale 24,6 4,5/4,5 3,6/6 3/3 4,5/4,5 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

H28aH28

Zones

24,1

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 17/48
grille de spécifications du zonage ref. art.

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990  zonage

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X(12)

HABITATION habitation communautaire 26 X(12)

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4 X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 2/3 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9 6

marge de recul latérale 24,6 3/3 4,5/4,5 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et 24,1

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

Zones

H29



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 18/48
ref. art.

 zonage H30 H31 C32 P33

 habitation unifamiliale 26 X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X(13)

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X(13)

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X(13)

SOUS- SERVICE service personnel 30b X(13)

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X(13)

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 5520,5596

SPÉCIFIQUEMENT 5599

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

zones

24,1



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 19/48
ref. art.

 zonage P34 C36

 habitation unifamiliale 26 X (14)

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990 H35

zones

24,1



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 20/48
ref. art.

 zonage P37 P38 P39 H40 H41

 habitation unifamiliale 26 X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X X

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X X

activité récréative 32b X X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a X(10)

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/3 1/3 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 3,6/6 3,6/6 3,6/6 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3 X

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

grille de spécifications du zonage

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

24,1

zones



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 21/48
ref. art.

 zonage H42 H42a H43

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a X(10) X(10)

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3 X X

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

zonesgrille de spécifications du zonage



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 22/48
ref. art.

 zonage P44 H45

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X(16) X

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES (15)

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/3 2/3 2/3 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9 6 9 6

marge de recul latérale 24,6 3/3 4,5/4,5 3,6/6 4,5/4,5 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,4 0,4 0,4 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

zones

H43arèglement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

grille de spécifications du zonage



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 23/48
ref. art.

 zonage H46

 habitation unifamiliale 26 X X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2 2/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 3/3 4,5/4,5

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 24

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1

grille de spécifications du zonage

H47règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

zones



SAINT-CHARLES-BORROMÉE 24/48
ref. art.

 zonage C49 P50

 habitation unifamiliale 26 X(18)

habitation bi et trifamiliale 26 X(18)

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d X X

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X X

gouvernemental 31a X

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 4222

SPÉCIFIQUEMENT autobus

PERMIS seulement

USAGES 641, 5825 641, 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9(4) 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 A A

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1
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ref. art.

 zonage T51 H52 P53 H54 H55

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.
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ref. art.

 zonage H56 P57 H58 T59 H60

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES (19)

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1 X

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183 X

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.
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ref. art.

 zonage C62

 habitation unifamiliale 26

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X(20)

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26 X

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 1543 514 (21)

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 641,5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2/3 2/3 2 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 6 6 9

marge de recul latérale 24,6 4,5/4,5 3,6/6 3/3 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 36

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9 X X X X

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1 X

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183 X X X X

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

24,1
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ref. art.

 zonage H63 H64

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4 X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 6

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

H62a
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ref. art.

 zonage H65 H65a P66 T67 H68

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4 X X

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1 X X

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1 X

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article) (22)

RÈG. P.A.E.
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ref. art.

 zonage T69 P71

 habitation unifamiliale 26 X X(24)

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d X

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b X

parc et espace vert 31c X X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 1543 207,641

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/3 1/2 1/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 9 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3,6/6 1/2 3,6/6 4,5/4,5

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,4 0,3 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 A

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1 X

NORMES dispositions particulières 190 X

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article) (22) (22) (22) (22) (22) (22)

RÈG. P.A.E.
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ref. art.

 zonage C72a C73

 habitation unifamiliale 26 (14) (25) (14)

habitation bi et trifamiliale 26 X(31)

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d X X

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X X

activité récréative 32b X X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 637

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/3 1/3 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 9 (4) 9 6 9

marge de recul latérale 24,6 3,6/6 3,6/6 3/3 4,5/4,5

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 4

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,4 0,4 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 C B

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1 X

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article) (22)

RÈG. P.A.E.
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 32/48
ref. art.

 zonage T74 H75 H76

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26 X

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 2 2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1 X

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 33/48
ref. art.

 zonage H76a T77 P78 A79 H80

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a X

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 814,8192

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 D

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1 X

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1 X X

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1 X

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 34/48
ref. art.

 zonage S80a P80b C81 T82 P83

 habitation unifamiliale 26 X (14)

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c X X

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d X

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES 637 6722

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 9(4)

marge de recul latérale 24,6 1/2 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 D

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X X

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1 X X

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 35/48
ref. art.

 zonage H84 H84a P85 H86

 habitation unifamiliale 26 X X X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2 1/2 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9 X X X X

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9 X(26) X(26) X X (26)

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194 X

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 36/48
ref. art.

 zonage P86a H87

 habitation unifamiliale 26 X

habitation bi et trifamiliale 26

habitation multifamiliale 26

HABITATION habitation communautaire 26

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a

commerce de détail de produits divers 29b

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a

SOUS- SERVICE service personnel 30b

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X

LOISIR activité culturelle 32a

activité récréative 32b

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15

marge de recul avant 24,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6

marge de recul latérale 24,6 1/2

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)
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SAINT-CHARLES-BORROMÉE 37/48
ref. art.

 zonage

 habitation unifamiliale 26 X(14)

habitation bi et trifamiliale 26 X

habitation multifamiliale 26 X

HABITATION habitation communautaire 26 X

habitation saisonnière 26

habitation bifamiliale 26

habitation trifamiliale 26

industrie légère 27a X

INDUSTRIE industrie lourde 27b

établissement para-industriel 27c X

TRANSPORT, transport 28a

COMMUNICATION, communication 28b

UTILITÉ PUBLIQUE service d'utilité publique 28c

commerce de gros 29a X

commerce de détail de produits divers 29b X

USAGES COMMERCE commerce de détail de l'alimentation 29c X

PERMIS commerce de détail de véhicules 29d X

(GROUPES commerce relié au service à l'automobile 29e X

ET service professionnel, d'affaire et financier 30a X

SOUS- SERVICE service personnel 30b X

GROUPES) service de restauration et d'hébergement 30c X

gouvernemental 31a

COMMUNAUTAIRE culte, éducation, santé et social 31b

parc et espace vert 31c X X X X X X

LOISIR activité culturelle 32a X

activité récréative 32b X

EXPLOITATION agriculture, chasse et pêche 33a

PRIMAIRE foresterie 33b

mine 33c

USAGES

SPÉCIFIQUEMENT

PERMIS

USAGES 5825

SPÉCIFIQUEMENT

NON PERMIS

STRUCTURE isolée 24,4 X X X X X X

DES jumelée 24,4

BÂTIMENTS en rangée 24,4

ÉDIFICATION nombre d'étages 24,5 1/2 1/2 2/3 2/3 1/3 1/3

DES hauteur minimum 24,5

BÂTIMENTS hauteur maximum 24,5 15 15 15 15 15 15

marge de recul avant 24,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

IMPLANTATION marge de recul arrière 24,6 6 6 9 6 9 9

marge de recul latérale 24,6 1/2 3/3 4,5/4,5 3,6/6 3,6/6 3,6/6

nombre de logements maximum par bâtiment 24,7 4

RAPPORT coefficient d'emprise au sol maximum 24,7 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4

coefficient d'occupation au sol maximum 24,7

NORMES entreposage 24,8 C C

D'ENTREPOSAGE

NORMES ET bande de protection riveraine 24,9

CONTRAINTES zone de glissement de terrain 24,9

NORMES NATURELLES zone d'inondation 24,9

zone agricole (CPTAQ) 24,1

aqueduc et égout 24,1

alimentation en eau potable et

épuration des eaux usées

établissement de production animale 24,1

dispositions particulières (art.192-1) 192-1

opération d'ensemble 24,1 X

zone tampon 24,1

piste d'atterissage

dispositions particulières art.194.1.1 194.1.1

NORMES dispositions particulières 190

SPÉCIALES dispositions particulières art.194 194

dispositions particulières art.193 193

dispositions particulières art.194-1-3 194-1-3

dispositions particulières art.74.1 74,1

dispositions particulières art.191 191

dispositions particulières art.192 192 X

dispositions particulières art.194.1.2 194.1.2

dispositions particulières art.183 183

dispositions particulières art. 194.2

dispositions particulières (aucun article)

RÈG. P.A.E.

C88règlement 523-1989                   adopté le 8 janvier 1990

24,1

zonesgrille de spécifications du zonage




